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Vous simplifier la vie, améliorer votre bien être, voilà notre préoccupation quotidienne.  
Chaque jour, nous recherchons à compléter l’offre que nous vous proposons. Ainsi, pour ré-
pondre à votre besoin de déplacement, accompagné par votre aide à domicile, une nouvelle 
prestation voit le jour : le transport accompagné. 
 

Si votre aide à domicile est titulaire d’un permis de conduire valide, elle peut vous accompagner 
dans vos déplacements, chez le médecin, chez un spécialiste, pour une sortie plaisir, chez des 
amis, dans un lieu culturel, ou tout simplement pour une promenade dans un lieu que vous appré-
ciez particul ièrement. Votre aide à domicile se chargera  des formalités de location du véhicule 
et vous accompagnera tout le temps de votre sortie.  
 

Pour mettre en place cette nouvelle prestation, le groupe MAD a choisi de travail ler en parte-
nariat avec LILLAS auto-partage. En s’appuyant sur cette structure, nous pouvons vous propo-
ser un véhicule spécifiquement adapté (LILLAS auto -partage possède même des véhicules adap-
tés aux personnes à mobil ité réduite), en parfait état de marche, à des coûts acceptables, ré-
partis sur l’ensemble de la Métropole Européenne Lilloise. Alors une envie de sortir… contactez 
votre conseil lère ou demandez à votre aide à domicile de se charger de ce déplacement.  
 

A l’heure où le  numérique s’invite partout, nous pensons également qu’i l est désormais temps de 
vous proposer, à l’ instar des entreprises nationales comme EDF et Orange, la mise à disposition 
et l’archivage de vos factures ainsi que les documents justificatifs joints. Les personnes nous 
ayant déclaré une adresse mail recevront prochainement un courriel leur indiquant que tous les 
documents mensuels sont à disposition depuis l 'espace dédié, sécurisé, de notre site internet. En 
modifiant de cette manière l’expédition de nos documents, nous réaliserons des économies qui 
seront réinvesties pour améliorer la qualité de nos services et nous contribuons à la diminution 
de l’empreinte carbone de la planète.  
 

Ce mode de traitement placera le Groupe association MAD dans les premières entités fran-
çaises en termes d’intégration des techniques de communication pour l’ensemble de ses processus 
de traitement d’expédition de documents. 
Pour que l’aide à domicile ne devienne pas un luxe.  José L
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 JOURNÉE DE SOLIDARITE :                  

14 JUILLET 2015 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Instaurée en 2004, la journée de solidarité consiste en une jour-
née de travail supplémentaire, due par les salariés. 

En général, cette journée de travail s’effectue un jour férié. 

Elle est destinée au financement d’actions en faveur de l’auto-

nomie des personnes âgées ou handicapées. 

 

Plus que n’importe quelle autre structure,  
La Maison de l’Aide à Domicile  

participe à cette action générale. 

 

Cette année, en accord avec les représentants du personnel, 

il a été décidé que la journée de solidarité serait effectuée le 
mardi 14 juillet 2015. 

 
Le mardi 14 juillet 2015, jour férié, sera donc travaillé normale-

ment,  comme un jour ordinaire.  

 

Merci d’accueillir les salariés à votre domicile comme 

d’habitude. 



 La coiffure à domicile 

 

Le transport accompagné 

 

                
 

 pour vos rendez-vous médicaux et administratifs 

 

 

 


